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Délibération du Conseil Municipal 
------------- 

Séance du 21 novembre 2023 
 
 
Date de la convocation : 

15 novembre 2023 

 
 

L’an deux mil vingt-trois, le vingt et un novembre à vingt heures, 
Le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale, sous la Présidence de Monsieur Gilles THIBAULT, Maire. 
 

Membres présents :  
Monsieur Gilles THIBAULT Maire, 
Madame Marina DANTIC, Monsieur Pierre DAVID, Madame Françoise ROUX, Adjoints,  
 

Madame Lise DASSONVILLE, Monsieur Michel LEFEVRE, Madame Guylaine THIBAULT, Monsieur Yvan 
BOIDÉ, Monsieur Philippe JAMET, Monsieur Patrick REGNIER, Madame Laurence VENNEVIER, Madame 
Angélique DUFRESNE, Madame Nathalie BEAUFILS, Monsieur Guillaume DELANOUE. 
 

Membres excusés : Madame Brigitte DELANOUE, Monsieur Philippe CECCONI, Monsieur Jacques 
QUEUDEVILLE, Monsieur Jean-Pierre TISON 
Membres excusés ayant donné pouvoir : Madame Annick NOSSEREAU a donné pouvoir à Madame 
Marina DANTIC. 
Membre absent :  
 

Secrétaire de séance : Guillaume DELANOUE 
 

 
 

DCM : 2023-07-038  
5.3.6. – Désignation des représentants - Autres 
Désignation du correspondant incendie et secours 
Lors de la séance du 11 octobre 2023, le Conseil Municipal a désigné Monsieur Thibault, Maire, comme 
correspondant incendie et secours. 
 

Par courrier du 7 novembre 2023, le Préfet d’Indre-et-Loire invite Monsieur le Maire à procéder au retrait 
de cette délibération au motif que le Maire ne peut pas être désigné correspondant incendie et secours 
conformément au décret n°2022-1091 du 29 juillet 2022. 
 

Il est donc demandé au Conseil Municipal de délibérer à nouveau afin de désigner un correspondant choisi 
parmi les adjoints ou les conseillers municipaux.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

• Désigne Monsieur Pierre DAVID comme correspondant défense et incendie,  

• Dit que cette délibération annule et remplace la délibération n°2023-06-029 du 11 octobre 
2023. 

 

Le secrétaire de séance, Le Maire, 
Guillaume DELANOUE Gilles THIBAULT 

      
     
 
Publication électronique le 22 novembre 2023 

Membres 19 

Présents 14 

Pouvoirs 1 

Votants 15 

Pour 15 



 

 

 


